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Figure 4 - Desserte bus – Etat actuel (2021) 
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La desserte ferroviaire 
L’offre ferroviaire est plus compétitive que l’offre bus. Avec une 
amplitude des horaires de départ entre 04h00 et 01h00 et une 
fréquence de 2 à 4 trains en heure de pointe en relation avec Vevey-
Montreux, Lausanne et Genève. Il en va de même pour l’amplitude 
horaire et la fréquence des départs en relation avec Sion ; avec 1 à 3 
trains par heure de 04h00 à 01h00. 

Fig. 5 St-Maurice est une gare supra-communale, avec 6'100 voyageurs par 
jour, au total du nombre de voyageurs montés et descendus par jour 
ouvrable (données CFF 2018). En analysant le nombre de voyageurs en 
section, la gare est majoritairement orientée vers le nord (agglo Chablais 
et l‘Arc lémanique), dont notamment l’agglomération lausannoise qui 
attirent tous les jours un grand nombre de pendulaires valaisans. 

Fig. 6 St-Maurice est ainsi l'une des cinq gares les plus fréquentées sur le RER 
du Canton du Valais. C'est aussi celle qui affichait la plus forte 
croissance en 2019 (+ 15 %), avant le Covid 19, une tendance qui 
pourrait se poursuivre dans le futur, avec les projets d’amélioration1. 

Globalement, l'offre de transports publics dessert l’ensemble 
du territoire communal. Toutefois, les bus ne représentent pas 
une alternative efficace à la voiture individuelle. Des 
améliorations ponctuelles doivent donc être apportées, notamment 
pour répondre aux enjeux suivants : 

 renforcer la capacité d’accueil du P+R de la gare, une étude est 
en cours à ce sujet à l’échelle de l’agglo Chablais, élargie à  
St-Maurice; 

 renforcer la desserte communale, une étude est en cours par 
Mobi-Chablais, la Commune réservant sa décision en fonction 
notamment des incidences financières. 

 

 

1  https://www.vs.ch/documents/529400/1538894/VS_EP_Rapport.pdf/716b6ef7-
7739-45e1-aeca-789304fe32e3 

Figure 5 - Fréquentation des gares jours ouvrables, 2018  

(source Open Data CFF) 
 

 

https://www.vs.ch/documents/529400/1538894/VS_EP_Rapport.pdf/716b6ef7-7739-45e1-aeca-789304fe32e3
https://www.vs.ch/documents/529400/1538894/VS_EP_Rapport.pdf/716b6ef7-7739-45e1-aeca-789304fe32e3
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Figure 6 - Évolution de la fréquentation du RER-VS  

(source Region Alps)
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2.2 Modes doux 

Le territoire de Saint-Maurice est constitué d'un maillage d'itinéraires 
cyclables et piétonniers assurant principalement les liaisons nord-sud 
de la commune. Le réseau cyclo-pédestre se compose d’itinéraires 
d’importance communale, cantonale (Valrando) et nationale (Suisse 
Mobile, Route du Rhône – étape 5, Rhône "Skate 2" et la Via 
Francigena 70). 

Les cheminements pédestres et cyclables irriguent globalement 
bien le territoire, avec une belle diversité entre : 

 des itinéraires de loisirs tels que la promenade du Rhône ou la Via 
Francigena; 

 des itinéraires très directs tels que la récente liaison de mobilité 
douce Epinassey – St-Maurice, équipée d’une nouvelle passerelle 
sur le Mauvoisin : 

 des quartiers en zones 30 km/h à Epinassey; 

 des trottoirs pour les piétons existants ou récemment 
aménagés comme en traversée du village d'Epinassey.  

Toutefois, quelques éléments sont à relever :  

 il existe peu de continuités supra-communales adaptée à des 
cyclistes non aguerris, débordant du périmètre communal et 
répondant aux nouvelles attentes apportées grâce aux vélos à 
assistance électrique; 

 compte tenu des contraintes des rampes d’accès à la T9 côté 
Martigny, l’itinéraire de la Route cyclable du Rhône emprunte  
2 parcours à sens unique entre l’avenue du Simplon et la T9.  
Un aménagement à double sens offrirait davantage de lisibilité; 

 des franchissements de voies CFF et de l'autoroute sont peu 
sécures et inconfortables; 

 une accessibilité trop contrainte pour Mex, dont le dénivelé de plus 
de 600 mètres est dissuasif, même pour les vélos à assistance 
électrique. 

Fig. 7 Globalement à l’intérieur des zones du Bourg et d’Epinassey, 
les aménagements dédiés aux cheminements pédestres 
permettent une bonne perméabilité à travers le tissu bâti. 
Quelques traversées restent délicates et mériteraient d’être optimisées 
pour développer le potentiel de la marche-à-pied, mais elles ne posent 
pas de soucis majeurs. 

Fig. 8 Pour ce qui est du réseau cyclable, ce dernier se déploie entre le Bourg 
et Epinassey avec peu d’itinéraires est-ouest. L’essentiel du réseau 
cyclable est composé de bandes cyclables sur la voirie existante.  

En ce qui concerne l’offre de stationnement pour les vélos, elle s’avère 
globalement perfectible compte tenu du développement du réseau 
cyclable envisagé par la commune, du manque d’équipements adaptés 
aux vélos électriques ou autres vélos-cargo, en particulier aux abords 
des centralités et de la gare CFF. Un parking couvert a été identifié 
proche de la gare et quelques racks à vélo de part et d’autre, 
principalement à proximité des écoles. 

La topographie communale, comme les courtes distances intra-
communales (sans compter Mex) se prêtent volontiers aux mobilités 
douces et permettent d’assurer des liaisons nord-sud performantes 
constituant des alternatives réellement concurrentielles à la voiture 
individuelle pour réaliser les déplacements pendulaires, notamment. 

Le réseau de mobilité douce existant repose sur un maillage 
d’itinéraires essentiellement nord-sud permettant l’accès aux au 
Bourg et à la gare. Des améliorations ponctuelles doivent être 
apportées, notamment pour répondre aux enjeux suivants : 

 développer les cheminements et les aménagements dédiés aux 
piétons et cyclistes, afin d’encourager efficacement un 
report modal vers les modes doux; 

 améliorer les conditions de circulation et sécuriser les 
déplacements des piétons et cyclistes dans et entre les 
localités. 
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Figure 7 - Chemins pédestres tirés de Valrando (2017)   

Traversées délicates 
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Figure 8 - Réseau cyclable - Etat actuel (2021) 
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2.3 Transports individuels motorisés 

Un réseau routier bien structuré en nord-sud 
Fig. 9 La commune de Saint-Maurice est longée par l'autoroute A9 et 

traversée par les routes cantonales T9 et RC 302 (av. du Simplon et 
Agaune), deux axes structurants qui concentrent la majorité du trafic et 
desservent les localités comme Massongex, Lavey au nord et Evionnaz 
ou Martigny au sud. Les principales caractéristiques du réseau routier 
actuel sont : 

 une offre nord-sud très attractive, garantissant la bonne 
accessibilité dans l'axe de la vallée du Rhône, cumulant la jonction 
autoroutière de l'A9, la T9 et plusieurs axes parallèles dont les 
avenues du Simplon et d'Agaune, qui irriguent le cœur de Saint-
Maurice; 

 une offre en liaison est-ouest plus restreinte et fortement contrainte 
par les franchissements des voies CFF, de l'A9 et / ou du Rhône, 
avec des conditions plus dégradées pour les piétons et surtout les 
cyclistes; 

 des voiries communales généralement apaisées : Z30 km/h 
notamment sur le hameau d’Epinassey et peu chargées; 

 une accessibilité fortement contrainte pour la localité de Mex, reliée 
par un seul accès routier cantonal depuis Saint-Maurice / 
Epinassey, la RC 104 (Route d’Epinassey). 

Les vitesses autorisées sur certains axes structurants comme la T9 ou 
l’avenue du Simplon, ainsi que sur les axes permettant d’atteindre les 
localités de Mex ou Epinassey comme la RC 104 ou la RC 331 sont 
comprises entre 50 km/h (vitesse légale en intérieur de localité) et 80 
km/h, ce qui peut amener ponctuellement à des problèmes de lisibilité 
du régime de vitesse en vigueur et de sécurité pour l’ensemble des 
usagers (vitesse ressentie, sécurité des piétons et cyclistes, etc.). 
En revanche, les vitesses autorisées dans les différentes localités sont 
globalement cohérentes avec leur contexte.  
 

 

Le quartier d’Epinassey a fait l’objet d’une mise en zone 30 km/h et 
certains tronçons sont soumis à une réduction ponctuelle de la vitesse 
à 30 km/h (avenue de Beaulieu et route du Catogne par exemple).  

Ainsi, les vitesses moyennes mesurées lors des comptages de juin 
2018 démontrent globalement un respect des vitesses imposées. 
L'indice "V852" souligne de faibles dépassements ponctuels, observés 
sur certains tronçons de l’avenue du Simplon ou sur la T9, dans sa 
portion limitée à 70 km/h. La V85 de la Route d’Epinassey (RC104) 
montre également un faible dépassement de vitesse, dû au caractère 
rectiligne du tracé. Aucun dépassement n’est relevé dans les zones de 
trafic modéré étudiées (limitations ou zones 30). 

A relever que le Canton utilise progressivement des données de GPS 
connectés fournies par TomTom à des fins d’analyse des vitesses, dont 
les statistiques de mai à novembre 2021 confortent ces constats. 

Des charges de trafic limitées, l’A9 protégeant la Commune 
Fig. 10 A partir de la campagne de comptages réalisés en juin 2021 et grâce à 

un point de comptage permanent du canton du Valais disponible sur la 
T9, les volumes de trafic observés sur le réseau routier cantonal et 
communal sont compris entre environ 500 et 11’000 véh/jour.  
Les flux les plus importants sont observés sur la T9 en traversée 
nord-sud de la commune. À titre de comparaison, l’autoroute A9 est 
empruntée par environ 44'000 à 50'000 véh/jour à St-Maurice. 

Avec 62'000 véhicules entrant-sortant ou transitant à travers  
St-Maurice du côté Chablais au nord, contre moins de 52'000 du côté 
de Martigny au sud, les comptages révèlent que la Commune est 
davantage orientée en relation avec Monthey, le Chablais ou la Riviera 
au nord qu’avec l’amont du Rhône. 

Les comptages manuels réalisés aux carrefours, en juin 2021, ont 
également mis en évidence des flux piétons très soutenus à l’heure de 
pointe du matin (HPM), concentrés sur l'axe av. de la Gare – av. des 
Terreaux, mais sans incidence forte sur le trafic automobile et sur une 
courte plage horaire, scolaire.  

2  Le seuil V85 indique la vitesse moyenne respectée par 85% des usagers de la route. 
Celle-ci est mesurée en semaine en dehors des périodes de vacances 
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Figure 9 - Réseau routier - État actuel (2021)  
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Figure 10 - Charges de trafic journalier moyen (TJM) [véh/j] – État actuel (2021) 

Mouvement de tourner-à-gauche sortant de 

l’avenue du Simplon en limite de capacité 
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Un transit nord-sud conséquent en traversée du Bourg 
La structure du trafic automobile à l’échelle du Bourg a été estimée 
d’après des hypothèses de génération de déplacements internes et 
d’échanges, comme de parts modales, validées par les Autorités. Elles 
ont permis d’estimer les flux de trafic de transit, d’échange et internes. 

Fig. 11 Ainsi, le périmètre du Bourg est majoritairement caractérisé par des flux 
d’échanges générés par les habitants de la commune se rendant à 
Monthey, Martigny, Sion ou la riviera et / ou par des travailleurs et 
étudiants venant fréquenter les emplois et pôles d’enseignement ou de 
soin de la commune. Les flux de loisirs et de tourisme s’y ajoutent.  

 

Figure 11 - Structure actuelle du trafic  
automobile à l'échelle du Bourg 

Il se dégage également un trafic de transit trop important, avec près de 
6'000 à 6'500 véh/j, dont la moitié, soit 2'900 à 3'200 véh / j transitent 
par le Bourg via les avenues du Simplon et d’Agaune (RC 302). 

Les GPS connectés guident en effet les automobilistes en relation avec 
Monthey via Massongex, ce trajet étant plus rapide le soir que via la T9 
ou l'autoroute, compte tenu de la congestion à la jonction autoroutière 
de Bex, notamment. 

Ainsi, à l’heure de pointe du soir (HPS), 390 véhicules entrants sont 
comptés sur l’avenue du Simplon, en provenance de la T9 au sud, dont 
une part significative est vraisemblablement en transit vers Monthey. 

  

Le principal enjeu pour ces flux d’échanges et internes à la 
Commune est de renforcer l’usage des alternatives à la 
voiture individuelle. 

Le principal enjeu pour le transit est de le ramener le plus 
directement possible sur l’A9, voire la T9, pour préserver le 
Bourg. 
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Sur le territoire de Saint-Maurice, les principaux secteurs 
accidentogènes sont localisés : 

 le long de la T9 et aux abords des jonctions autoroutières. Le 
sud de la T9 présente des accidents de voitures et motos 
récurrents, majoritairement liés à des vitesses excessives (pertes 
de maîtrise du véhicule ou dépassements, etc.); 

 dans le centre de Saint-Maurice, en particulier sur l’av. 
d’Agaune et l’av. du Simplon en traversée du Bourg, 
concentrant la majorité des accidents piétons et vélos, sur la 
période 2015-2021 (soit après les travaux de modération de 
l’avenue d'Agaune). Ceci soulève encore des enjeux de sécurité et 
de cohabitation des usagers sur la voirie, en particulier par rapport 
aux aménagements en faveur de la mobilité douce aux abords des 
axes routiers structurants3.  

Au niveau des nuisances sonores, le Bourg est soumis à des nuisances 
plus élevées que le sud de la commune. Les raisons suivantes ont été 
identifiées : 

 la population est plus importante et réside plus proche de la T9; 

 la forêt du Bois Noir joue un effet « tampon » entre les habitations 
d’Epinassey et l’autoroute, la T9 et les voies de chemin de fer. 

  

 

3  Données tirées de la carte geoadmin de la Confédération datant de mars 2021, 
confrontées aux exports de la base de données Vugis transmis par le Canton 

Globalement, le réseau routier de la commune est fonctionnel 
et l’écoulement des flux de trafic est satisfaisant. Le réseau ne 
comporte pas de problème de capacité. Toutefois, des nuisances 
liées au trafic automobile sont identifiées spécialement en 
traversée du centre de Saint-Maurice, le long de l’avenue du 
Simplon et d’Agaune. Des améliorations ponctuelles doivent être 
apportées, notamment pour répondre aux enjeux suivants : 

 pour accueillir les développements attendus sans dégrader les 
conditions de circulation des piétons et des vélos, il y a lieu de 
dissuader le transit par le Bourg; 

 les chaussées non encore réaménagées gardent un 
caractère trop routier, engendrant de l’inconfort et de 
l’insécurité en particulier pour les mobilités douces; 

 le Bourg mérite pleinement un statut de zone 30 km/h, dont 
les délimitations sont précisées sur la figure 18 ci-après.  


